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Direction 
départementale des 
territoires 

Le Mans, le 29 septembre 2021 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 

portant approbation du schéma départemental de gestion cynégétique 2021-2027, en Sarthe 

Le Préfet de la Sarthe 

/ƘŜǾŀƭƛŜǊ ŘŜ ƭŀ [ŞƎƛƻƴ ŘΩƘƻƴƴŜǳǊ 

/ƘŜǾŀƭƛŜǊ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Řǳ aŞǊƛǘŜ 

VU  le code des relations entre le public et ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎƻƴ ŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ннм-2 sur les 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘΩǳƴ ŀŎǘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Τ 

VU        ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φ пнл-1, L. 425-1 à L. 425-5-1 et R. 425-1 ; 

VU        le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles L. 111-2-1 et L. 201-12 ; 

VU        ƭŜ ŎƻŘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мнн-1 ; 

VU        la loi n° 2000-698 du 26 juillet 2000 relative à la chasse ; 

VU  la loi n° 2012-1460 du 27 décembre 2012 relative à la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Řǳ 

ǇǳōƭƛŎ ŘŞŦƛƴƛ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ т ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 

VU le décret n° 2004-отп Řǳ нф ŀǾǊƛƭ нллп ƳƻŘƛŦƛŞΣ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ŘŜǎ ǇǊŞŦŜǘǎΣ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł 

ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ régions et départements ; 

VU        le décret du 5 février 2020 portant nomination du préfet de la Sarthe, M. Patrick DALLENNES ; 

VU  ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ нн ƧŀƴǾƛŜǊ нлнм ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǘ Řǳ ōƻƛǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ 

Pays de la Loire ; 

VU  ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƴϲ нлмпонп-0005 du 2 décembre 2014, portant approbation du schéma 

départemental de gestion cynégétique, en Sarthe, pour la période 2014-2020 ; 

VU  ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ нл ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнл ǇǊƻǊƻƎŜŀƴǘ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƎŜstion 

cynégétique 2014-нлнл Ŝƴ {ŀǊǘƘŜΣ ƧǳǎǉǳΩŀǳ н Ƨǳƛƴ нлнм Τ 

VU        le projet du schéma départemental de gestion cynégétique élaboré par la fédération 

départementale des chasseurs de la Sarthe pour la période 2021-2027 ; 

VU  la synthèse des avis recueillis lors de la consultation du public réalisée du 13 juillet au 15 août 2021, 

conformément aux articles L.123-19-м Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Τ 
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VU        la consultation du Parc Naturel Régional Normandie-Maine en date du 12 juillet 2021 ; 

VU  ƭΩŀǾƛǎ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǎŀǳǾŀƎŜ ό/5/C{ύΣ ǊŞǳƴƛŜ ƭŜ 

2 septembre 2021 ; 

CONSIDÉRANT que le projet de schéma départemental de gestion cynégétique est conforme au 

programme régional de la forêt et du bois des Pays de la Loire ; 

CONSIDÉRANT ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 

agro-sylvo-ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜΣ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 

naturelles renouvelables et définit les modalités de contribution des chasseurs au maintien, à la 

restauration et à la gestion équilibrée des écosystèmes, en vue de la préservation de la biodiversité, 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŞƴƻƴŎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ пнл-м Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ пнр-1 du 

ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

CONSIDÉRANT que le projet de schéma départemental de gestion cynégétique établit les règles et les 

préconisations portant sur la sécurité des chasseurs et non-chasseurs ;  

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture, 

ARRÊTE 

Article 1 :  

Le schéma départemental de gestion cynégétique de la Sarthe 2021-2027, rédigé par la fédération 

départementale des chasseurs de la Sarthe, ci-annexé, est approuvé pour une période de six ans 

renouvelable, à compter de la date du présent arrêté. 

Article 2 :  

Le ǎŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ {ŀǊǘƘŜΦ Lƭ 

est opposable aux chasseurs, aux sociétés, groupements et associations qui exercent une activité 

cynégétique dans le département.  

Article 3 : Délais et voies de recours 

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs 

de la préfecture de la Sarthe, les recours suivants peuvent être introduits : 

- un recours gracieux, adressé à monsieur le préfet de la Sarthe, 

- un recours hiérarchique, adressé au ministre de la Transition écologique. 

5ŀƴǎ ŎŜǎ ŘŜǳȄ Ŏŀǎ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ пнм-2 du code de justice administrative, 

ƭŜ ǎƛƭŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ǿŀǳǘ ǊŜƧŜǘ ƛƳǇƭƛŎƛǘŜ ŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ŘŜǳȄ ƳƻƛǎΦ 

- un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Nantes (44). Le tribunal administratif de Nantes 

ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎŀƛǎƛ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ζ ¢ŞƭŞǊŜŎƻǳǊǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ηΣ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǇŀǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ Υ  

- www.telerecours.fr. 

!ǇǊŝǎ ǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ƎǊŀŎƛŜǳȄ ƻǳ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜΣ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŎƻƴǘŜƴǘƛŜǳȄ ƴŜ ŎƻǳǊǘ ǉǳΩŁ ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ ǊŜƧŜǘ 

ŜȄǇƭƛŎƛǘŜ ƻǳ ƛƳǇƭƛŎƛǘŜ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ǊŜŎƻǳǊǎΦ 

http://www.telerecours.fr/
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Article 4 :  

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le président de la 

fédération départementale des chasseurs, ainsi que les autorités habilitées à constater les infractions à la 

police de la chasse et de la protection de la nature, sont chargés, chacun en ce qui lŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜΣ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 

du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Sarthe. 

Le Préfet, 

SIGNÉ 

Patrick DALLENNES 

 

DDI - 19, bd Paixhans - CS 10013 ς 72042 LE MANS cedex 9 ς Téléphone 02 72 16 42 20 www.sarthe.gouv.fr  

 

  

http://www.sarthe.gouv.fr/
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    Mot du Président  

Chers amis,  

Le schéma départemental cynégétique est le 

document qui prévoit les orientations de la chasse 

pour les six prochaines années.  

Celui - ci est la prévision des années 2021 -

2027. Il a été approuvé en Assemblée Générale et il 

devra ̔tre agr̒̒ par lÙadministration  pr̒fectorale. 

Je vous invite à être très attenfif s aux 

prescriptions réglementaires notamment sur la 

sécurité  qui doit être notre préoccupation 

princ ipale pour les chasseurs et non chasseurs.  

Le souci de la sauvegarde de la biodiversité doit 

également être permanent.  

Je vous souhaite une bonne lecture et une 

bonne application.  
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A/. Réglementation  

× vǳΩest-ce ǉǳΩǳƴ {ŎƘŞƳŀ ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜ ?  

La loi du 26 juillet 2000 a confié aux 

Fédérations Départementales des Chasseurs 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {ŎƘŞƳŀ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ 

Gestion Cynégétique (SDGC). Il est mis en 

place dans chaque département et est établi 

pour une période de 6 ans renouvelable. Le 

{5D/ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻnnelle 

Ŝǘ ŘΩŀǇǇǳƛ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦΣ ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ ƭŀ fédération 

départementale, qui vise à inscrire la chasse 

dans une perspective de développement 

durable des espèces et des milieux et 

contribue à la politique environnementale 

dans le département.  

× Articles réglementaires : 

Articles du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩEnvironnement relatifs 

au SDGC :  

Article L425-1 :  

 Un schéma départemental de gestion 

cynégétique est mis en place dans chaque 

département. Ce schéma est établi pour une 

période de six ans renouvelable. Il peut être 

prolongé, pour une durée n'excédant pas six 

mois, par arrêté du représentant de l'Etat 

dans le département lorsque les travaux 

d'élaboration du nouveau schéma n'ont pu 

être menés à leur terme avant l'expiration du 

schéma en cours. Il est élaboré par la 

Fédération Départementale ou 

Interdépartementale des Chasseurs, en 

concertation notamment avec la chambre 

d'agriculture, les représentants de la 

propriété privée rurale et les représentants 

des intérêts forestiers, en particulier lorsque 

le programme régional de la forêt et du bois 

prévu à l'article L. 122-1 du Code Forestier 

fait état de dysfonctionnements au regard de 

l'équilibre sylvo-cynégétique. Le schéma est 

compatible avec le plan régional de 

l'agriculture durable mentionné à l'article L. 

111-2-1 du Code Rural et de la pêche 

maritime et avec les programmes régionaux 

de la forêt et du bois mentionnés à l'article L. 

122-1 du Code Forestier. Il est approuvé, 

après avis de la commission départementale 

compétente en matière de chasse ou de 

faune sauvage, Article L425-1, par le Préfet, 

qui vérifie notamment qu'il est compatible 

avec les principes énoncés à l'article L. 420-1 

et les dispositions de l'article L. 425-4 du 

présent code et qu'il prend en compte le 

schéma régional de maîtrise des dangers 

sanitaires défini à l'article L. 201-12 du Code 

Rural et de la pêche maritime. 

Article L425-2 : 

Parmi les dispositions du schéma 

départemental de gestion cynégétique 

figurent obligatoirement :  

1° Les plans de chasse et les plans de gestion.  

2° Les mesures relatives à la sécurité des 

chasseurs et des non-chasseurs.  

3° Les actions en vue d'améliorer la pratique 

de la chasse telles que la conception et la 

réalisation des plans de gestion approuvés, la 

fixation des prélèvements maximum 

autorisés, la régulation des animaux 

prédateurs et déprédateurs, les lâchers de 

gibier, la recherche au sang du grand gibier 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022524837&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022524837&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833763&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833763&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833932&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000024390575&dateTexte=&categorieLien=cid
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et les prescriptions relatives à l'agrainage et 

à l'affouragement prévues à l'article L. 425-

5, à la chasse à tir du gibier d'eau à l'agrainée 

ainsi que les modalités de déplacement d'un 

poste fixe.  

4° Les actions menées en vue de préserver, de 

protéger par des mesures adaptées ou de 

restaurer les habitats naturels de la faune 

sauvage.  

5° Les dispositions permettant d'atteindre 

l'équilibre agro-sylvo-cynégétique. 

6° Les dispositions permettant de surveiller 

les dangers sanitaires dans les espèces de 

gibier et de participer à la prévention de la 

diffusion de dangers sanitaires entre les 

espèces de gibier, les animaux domestiques 

et l'homme. 

Article L425-3 : 

Le schéma départemental de gestion 

cynégétique est opposable aux chasseurs et 

aux sociétés, groupements et associations de 

chasse du département. 

Article L425-4 : 

L'équilibre agro sylvo cynégétique consiste à 

rendre compatibles, d'une part, la présence 

durable d'une faune sauvage riche et variée 

et, d'autre part, la pérennité et la rentabilité 

économique des activités agricoles et 

sylvicoles.  

Il est assuré, conformément aux principes 

définis à l'article L. 420-1, par la gestion 

concertée et raisonnée des espèces de faune 

sauvage et de leurs habitats agricoles et 

forestiers.  

L'équilibre agro-sylvo-cynégétique est 

recherché par la combinaison des moyens 

suivants : la chasse, la régulation, la 

prévention des dégâts de gibier par la mise 

en place de dispositifs de protection et de 

dispositifs de dissuasion ainsi que, le cas 

échéant, par des procédés de destruction 

autorisés. La recherche de pratiques et de 

systèmes de gestion prenant en compte à la 

fois les objectifs de production des 

gestionnaires des habitats agricoles et 

forestiers et la présence de la faune sauvage 

y contribue. L'indemnisation mentionnée à 

l'article L. 426-1 peut contribuer à cet 

équilibre.  

L'équilibre sylvo-cynégétique tend à 

permettre la régénération des peuplements 

forestiers dans des conditions économiques 

satisfaisantes pour le propriétaire, dans le 

territoire forestier concerné. Il prend en 

compte les principes définis aux articles 

L112-1, L121-1 à L121-5 du nouveau code 

forestier ainsi que les dispositions des 

programmes régionaux de la forêt et du bois 

mentionnés à l'article L. 122-1 du même 

code. 

Art L425-5 : 

L'agrainage et l'affouragement sont 

autorisés dans des conditions définies par le 

schéma départemental de gestion 

cynégétique. Le nourrissage en vue de 

concentrer des sangliers sur un territoire est 

interdit. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833935&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833935&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833763&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833948&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025244092&idArticle=LEGIARTI000025245735&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025244092&idArticle=LEGIARTI000025245773&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025244092&idArticle=LEGIARTI000025245781&dateTexte=&categorieLien=cid
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B/. Bilan  du SDGC 2014 - 2020  

 

Le précédent Schéma Départemental de Gestion Cynégétique sur la période 2014-2020 avait 

ŎƻƳƳŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ :  

-  La gestion des habitats de la faune sauvage 

- La gestion des espèces 

- La sécurité 

- Le suivi sanitaire  

- Les pratiques cynégétiques 

- La formation et ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ 

- La communication  

/ƘŀŎǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƻǊǘŀƛt 

plusieurs objectifs qui avaient été définis pour la 

période 2014-2020.  

Environ 70% des objectifs fixés dans ce schéma ont été 

réalisés. (wŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳble des objectifs du 

précédent schéma en annexe 1). 
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C./ 

Méthodologie  

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ /ȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛΣ Řƻƛǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ 

orientations majeures de la Fédération des Chasseurs de la Sarthe pour les 6 prochaines années. 

Pour cela plusieurs phases ont été nécessaires à la rédaction de ce présent SDGC :  

 

 

 

 

DIAGNOSTIC 

- Etat des lieux du territoire 

- Bilan du précédent SDGC 

CONCERTATION 

Concertation avec les collectivités locales, les administrations, les 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘΣ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΧ 

 

REDACTION 

Ce SDGC a été réalisé sur la base des travaux réalisés par les 

différentes commissions de la Fédération des Chasseurs de la Sarthe 

mais aussi en respectant le cadre législatif qui impose de traiter 

certains sujets dans le SDGC. 

VALIDATION 

- [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ C5/тн  

- Les chasseurs de la Sarthe réunis en Assemblée Générale 

- Le Conseil Départemental de la Chasse et de la Faune 

Sauvage (CDCFS) 

- Le Préfet de la Sarthe 
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La pratique de la chasse, une activité à caractère environnemental, culturel, social et 

économique participe à la gestion durable du patrimoine faunistique et de ses habitats. Une 

activité authentique et ŎƻƴǾƛǾƛŀƭŜΣ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝǎǘ ǳƴ ŀǊǘ ŘŜ ǾƛǾǊŜ ŦƻƴŘŞ ǎǳǊ ƭŀ 

ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΣ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ Ŝǘ ƭŀ ŎŀǇǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ƎƛōƛŜǊ Řŀƴǎ ǎƻƴ ƳƛƭƛŜǳ.

A/. Présentation du département  

[Ŝ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ {ŀǊǘƘŜ ǎΩétend sur une 

ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ снлл ƪƳчΦ [ŀ {ŀǊǘƘŜ Ŝǎǘ 

une zone de transition entre le massif 

armoricain, le Val de Loire et le bassin 

parisien présentant ainsi une certaine 

diversité de paysages. Le département est 

marqué par une couverture boisée de 

117 000 ha, soit 19 % de son territoire. 

Quatre forêts domaniales sont recensées : la 

forêt de Bercé, la forêt de Sillé, la forêt de 

Perseigne et la forêt de la petite Charnie. La 

Sarthe est un département à dominante 

rurale. 

  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Massif_armoricain
https://fr.wikipedia.org/wiki/Massif_armoricain
https://fr.wikipedia.org/wiki/Val_de_Loire
https://fr.wikipedia.org/wiki/Bassin_parisien
https://fr.wikipedia.org/wiki/Bassin_parisien
https://fr.wikipedia.org/wiki/For%C3%AAt_domaniale
https://fr.wikipedia.org/wiki/For%C3%AAt_de_Berc%C3%A9
https://fr.wikipedia.org/wiki/For%C3%AAt_de_Sill%C3%A9
https://fr.wikipedia.org/wiki/For%C3%AAt_de_Perseigne
https://fr.wikipedia.org/wiki/For%C3%AAt_de_Perseigne
https://fr.wikipedia.org/wiki/For%C3%AAt_de_Charnie
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B/. Organisation de la chasse sur le 

département  

× 5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ Ǿǳe général : 

Office Français de la Biodiversité (OFB) 

[ΩhC. est un établissement public dédié à la 

sauvegarde de la biodiversité. [ΩǳƴŜ ŘŜ ǎŜǎ 

priorités est de répondre de manière urgente 

aux enjeux de préservation du vivant. Créé le 

1er janvier 2020 par la loi n°2019-773 du 24 

ƧǳƛƭƭŜǘ нлмфΣ ƭΩhC. Ŝǎǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ǘǳǘŜƭƭŜ Řǳ 

ministère de la Transition Ecologique et 

Solidaire et du ministèǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ 

ŘŜ ƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ Il est composé par la 

fusion de ƭΩ!ƎŜƴŎŜ CǊŀƴœŀƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 

Biodiversité (AFB) avec ƭΩhŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ 

Chasse et de la Faune Sauvage (ONCFS). 

 

La Fédération Nationale des Chasseurs (FNC) 

La FNC ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴǎ 

Régionales et Départementales. Elle 

coordonne leurs actions et les représente à 

ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ 9ƭƭŜ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ 

et la défense de la chasse, ainsi que la 

représentation des intérêts cynégétiques en 

Ǉƭǳǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎΦ 

La Fédération Régionale des Chasseurs des Pays de la Loire 

La FRC des Pays de la Loire conduit et 

coordonne des actions en faveur de la faune 

sauvage et de ses habitats. Elle assure la 

représentation des cinq Fédérations 

Départementales des Chasseurs en Pays de la 

Loire auprès des administrations, des 

collectivités territoriales et des organismes 

ǇǳōƭƛŎǎΦ [ΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 

de gestion des espèces animales, des espaces 

ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

font également partie de ses missions. La FRC 

ŘŜǎ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ƎŝǊŜ ƭΩ9Ŏƻ-contribution 

instaurée par la loi chasse de juillet 2019. 

La Fédération Départementale des Chasseurs de la Sarthe (FDC72)

La FDC72 représente les chasseurs et la 

chasse en général dans le département. Elle 

a pour mission la gestion de la faune sauvage 

et de ses habitats, la répression du 

ōǊŀŎƻƴƴŀƎŜΣ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ 

des dégâts de grand gibier, la formation et la 

validation annuelle du permis de chasser. Elle 

constitue également un appui technique 

pour les gestionnaires de territoires
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× La Fédération Départementale des Chasseurs de la Sarthe et son 

organisation : 

  

La FDC72 est administrée par un Conseil 

ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ мр ƳŜƳōǊŜs, élus pour 6 

ans renouvelable par liste entière. Ils sont 

représentatifs des divers secteurs 

géographiques et des différentes formes 

ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ 

existant dans le département. Le Conseil 

ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ 

orientations de la FDC et délibère des 

questions diverses. Il est présidé par 

Monsieur Henri-Jacques de CAUMONT la 

FORCE.  

Pour conduire la politique définie par le 

/ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ C5/ Ŝǎǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜ 

en deux services. Le service administratif 

avec 1 comptable, 3 secrétaires 

administratifs et 1 ingénieure administrative. 

Le service technique est composé de 2 

ingénieurs techniques, de 1 technicien 

supérieur et de 7 techniciens.  

Chaque technicien se voit attribuer un 

secteur géographique de compétence ainsi 

ǉǳΩǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭle du 

département de la Sarthe. De ce fait, toutes 

les associations spécialisées de chasse ont un 

correspondant attitré.  
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Personnels Missions 

Yvon MERCIER 

Ingénieur technique, responsable des techniciens, du permis de chasser, du 

plan de chasse grand gibier et des relations avec les chasseurs de grand gibier, 

représentant au comité de pilotage Natura 2000, correspondant du Réseau 

SAGIR, correspondant de la section sarthoise du Club National des Bécassiers 

et bagueur Bécasse, formateur permis de chasser, hygiène alimentaire, garde 

particulier, organisateur de chasse. 

Olivier CAILLIBOT 

Ingénieur techniqueΣ ƳƻƴƛǘŜǳǊ ŘŜ ǇƛŞƎŜŀƎŜΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 

des Piégeurs Agréés de la Sarthe, interlocuteur technique du réseau ACT, 

responsable petit gibier, chargé du dossier « Prédateur/Déprédateurs » et 

des « Enquêtes prélèvements ηΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŘΩǳƴ DL/ Ŝǘ ōŀƎǳŜǳǊ 

Colombidés.  

Raynald HUBERT 
Technicien supérieur chargé des dossiers de dégâts de grand gibier et 

représentant du service technique auprès des instances agricoles. 

Fabien 
GAUGIRAND 

Technicien chargé des relations avec les gardes particuliers, formateur au 

permis de chasser, à la formation gardes particuliers et à celle destinée aux 

organisateurs de chasse. Correspondant de deux GIC et bagueur Colombidés. 

Michel VALLA 

Technicien chargé des relations et ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƘŀǎǎŜ Ł ƭΩŀǊŎΣ ŦƻǊƳŀǘŜǳǊ 

hygiène alimentaire, correspondant de deux GIC, bagueur de bécasses et 

chargé des animations scolaires. Diplômé du BPJEPS spécialisé Education à 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ. Référent régional EEDD pour 

la FRC Pays de la Loire et pour la Commission Environnement et Education à 

la Nature de la FNC. 

Cédric PROVOST 
¢ŜŎƘƴƛŎƛŜƴ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ /Ƙŀsseurs aux Chiens 

Courants, correspondant de cinq GIC et formateur au permis de chasser. 

Mickaël GUENOT 

¢ŜŎƘƴƛŎƛŜƴ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƘŀǎǎŜǳǊǎ ŘŜ ƎƛōƛŜǊ ŘΩŜŀǳΣ 

ƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƻƛǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ 

correspondant de trois GIC, moniteur de piégeage, chargé de mission éco-

contribution, études infrastructures/ et faune sauvage, correspondant pour 

ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ wŞǎŜŀǳ ŘŜ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩ9ƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŞƻƭƛŜƴ Ŝǘ !ƎǊƛŦŀǳƴŜΦ 

Bruno GUILLARD 

Technicien chargé des relations avec les déterreurs, correspondant de trois 

GIC, spécialiste du renard, du blaireau et du ragondin et formateur au permis 

de chasser. 

Kevin PAIN 

Technicien chargé du dossier tableau de chasse sangliers, correspondant de 

deux GI/Σ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Départementale des Chasseurs de 

DǊŀƴŘ DƛōƛŜǊ Ŝǘ ŦƻǊƳŀǘŜǳǊ ŎƘŀǎǎŜ Ł ƭΩŀǊŎ et permis de chasser. 

Mickaël PATAULT 
Technicien ŎƻƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ WŜǳƴŜǎ /ƘŀǎǎŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ {ŀǊǘƘŜ, 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŘΩǳƴ DL/ Ŝǘ ŦƻǊƳŀǘŜǳǊ ŀǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜǊΦ  
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